
Direct i o n  de  la  Voirie  et  Déplac e m e n t s

202 6  DVD  19  – Bercy  Charen ton  12è  - Convention  d'occupa t ion  temporai re  avec
SNCF  Réseau  et  bail  civil  avec  Fret  SNCF  pour  créer  un  chemine m e n t  piétons  et
vélos  entre  la  rue  Baron  Le  Roy  et  le  boulevard  Poniatowski

PROJET  DE  DELIBERATION

Expos é  des  moti f s

Mes  chers  collègues ,

La  Ville  de  Paris  a  engagé  à  l’été  2022  (délibéra t ion  2022  DU  4  des  5,  6  et  7  juillet
2022)  la  remise  à  plat  du  projet  d’aména g e m e n t  Bercy  Charen ton,  ZAC  créée  en
2018.   

La  modification  de  ce  projet,  sur  l’une  des  derniè re s  oppor tuni t é s  foncières
d’ampleu r  du  terri toi re  Est- parisien,  s’est  imposée  avec  la  révision  du  Plan  Local
d’Urbanism e.  Il s’agissai t  de  traduire ,  sur  ce  vaste  terri toire ,  les  ambitions  du  futur
PLU  bioclimatique ,  pour  en  faire  un  démons t r a t e u r  de  la  ville  de  demain,  inclusive,
solidaire ,  qui  valorise  son  patrimoine  historique  et  végétal,  sobre  en  carbone,
att rac t ive  et  innovante  et  qui  favorise  la  coopéra t ion  entre  les  terri toires  de  la
métropole.  

Les  nouveaux  objectifs  se  sont  dessinés  dès  cette  étape  : plus  de  sobrié t é ,  moins  de
densi té,  plus  d’espaces  verts.  

L’objectif  premie r  demeure  de  désenclave r  cette  partie  du  12ème  arrondisse m e n t ,
de  facilite r  les  liaisons  entre  Paris  et  Charen ton- le-Pont  et  de  résorbe r  la  coupure
urbaine  due  à  l’ensemble  des  infras t ruc t u r e s  et  des  zones  logistiques .  Le
prolonge m e n t  de  la  rue  Baron- le-Roy  jusqu’à  Charen ton- le-Pont  reste  ainsi  au
cœur  du  projet,  il  organise  le  futur  quar t ie r  et  développe  le  lien  métropolitain.  Les
mobilités  actives  (marche  et  vélo)  sont  largem e n t  encoura g é e s  et  l’efficaci té  des
déplacem e n t s  est  favorisée  avec  l’intégra t ion  d’une  ligne  de  bus  à  haut  niveau  de
service  en  site  propre .   

SNCF  Réseau  a  relancé  en  2022  des  études  pour  déte rmine r  les  solutions
techniques  qui  permet t ron t  la  mise  en  œuvre  du  projet  urbain,  plus
particuliè rem e n t  la  réalisa tion  de  la  rue  Baron- Le-Roy,  tout  en  préservan t  les
fonctionnali tés ,  l’exploita tion  et  le  développem e n t  ferroviaires  sur  ce  secteu r  très
contrain t  et  stra tégique  à  proximité  immédia t e  de  la  gare  de  Lyon.

Ces  études ,  financées  par  la  SEMAPA,  aménag e u r  du  site,  dans  le  cadre  d’une
convention,  sont  en  cours  de  finalisa tion.  Elles  doivent  perme t t r e  à  la  Ville  et  au
groupe  SNCF  de  déte rmine r  les  conditions  techniques ,  juridiques  et  financiè re s
d’un  accord  foncier  en  vue  de  la  réalisa t ion  du  projet  urbain.



Dans  l’attent e  de  cet te  prochaine  étape,  la  Ville  souhaite  favorise r  les  conditions
d’émerge nc e  du  projet  urbain  en  ouvrant  à  des  usages  temporai r e s  des  par ties  du
terri toire  non  directe m e n t  ni  immédia t e m e n t  utiles  à  l’activité  ferroviaire .  

SNCF  Réseau  a  accep té ,  dans  cette  perspec t ive,  qu’une  expérience  d’urbanism e
transi toire  soit  recondui te  dans  le  secteur  Triangle  jusqu’au  30  octobre  2028  et  a
autorisé  la  Ville  et  la  SEMAPA  à  lancer  un  nouvel  Appel  à  Manifes t a t ion  d’Intérê t
en  vue  de  désigner  une  équipe  lauréa t e  en  début  d’année  2025.  C’est  ainsi  que  le
site  Bercy  Encore  a  pu  ouvrir  au  printemps  2025.

La  Ville  souhaite  poursuivre  cet  élan  en  ouvran t  dès  2026  un  chemine m e n t
temporai r e  doux  (piétons,  cyclistes),  en  préfigura t ion  du  prolonge m e n t  de  la  rue
Baron- le-Roy,  entre  son  extrémi té  actuelle  et  le  boulevard  Poniatowski.  

Ce  nouveau  chemine m e n t  reliera  direc tem e n t  la  ligne  14  du  quar t ie r  de  Cour
Saint- Emilion  au  tramw ay  T3a  situé  boulevard  Poniatowski.  Il  sera  sécurisé  et
sur tout  accessible  à  tous  (PMR)  et  ouvert  aux  vélos.

Le  projet  a  nécessi t é  un  travail  fin  et  exigean t  entre  les  par tena i r e s  pour  garan ti r
sa  compatibili té  avec  les  impéra t ifs  d’exploita tion  du  groupe  SNCF  tout  en
assuran t  la  sécuri t é  et  le  confort  des  futurs  usage r s .  

Deux  critères  essentiels  ont  présidé  à  sa  concep tion  :

 Son  carac t è r e  temporai r e  et  réversible  : 

En  effet,  le  chemine m e n t  franchi t  à  niveau  deux  lignes  du  réseau  ferré
national  (RFN)  : le  raccorde m e n t  Sud  (ligne  n°830111  au  PK 001  +937)  et  la  petite
ceintur e  ferroviaire  (ligne  955000  au  PK 019  +395),  non  circulées  depuis  plus  de  5
ans,  mais  suscep tibles  d’être  réact ivées  en  cas  de  besoin  ferroviaire .  

Par  ailleurs,  ce  chemine m e n t  croise  les  voies  ferrées  de  desse r t e  des  halles
logistiques  Lamé  et  Rapée.  Ces  voies  ne  sont  plus  utilisées  depuis  plusieurs
décennies  pour  la  Rapée  et  depuis  plus  de  5  ans  pour  la  halle  Lamé.  Néanmoins ,  le
principe  de  prése rva t ion  d’une  fonction  logistique  multimodale  à  l’échelle  du  site
Bercy- Charen ton  est  inscrit  dans  le  SDRIF- E,  le  PDUIF  et  le  SCOT.

Dans  cette  optique,  le  chemine m e n t  est  prévu  pour  une  durée  de  5  ans  en  sus  de  la
durée  des  travaux  d’aména g e m e n t  et  les  modalités  de  sa  réversibili té  ont  été
travaillées  en  détail  avec  la  SNCF  pour  garan t i r  le  retour  au  fonctionne m e n t  du
site  ferroviaire  anté rieu r  à  la  réalisa t ion  du  chemine m e n t .  

 Les  considéra t ions  de  sécuri t é  :

Le  chemine m e n t  jouxte  les  entrepô t s  Paris- Bercy  La  Rapée,  Installation  Classée
Pour  l’Environne m e n t  (ICPE)  au  titre  de  la  rubrique  n°  1510  (stockage  de
matiè res ,  produits  ou  subst anc es  combustible  dans  des  entrepô t s  couver t s) .  Pour
permet t r e  la  coexistenc e  de  l’activité  logistique  des  entrepô t s  de  La  Rapée  et  du
chemine m e n t  temporai r e ,  une  modification  du  périmèt r e  de  l’ICPE  est  nécess ai re .
Un  dossier  de  porte r  à  connaissanc e  a  donc  été  établi  par  la  SNCF,  la  Ville  de  Paris

2



et  la  SEMAPA  et  déposé  par  la  SNCF  le  18  novembre  2025  sur  la  plateform e
dématé r ialisée  de  la  Préfectu r e .

Par  ailleurs,  la  réalisa tion  du  cheminem e n t  temporai re  implique  une  autorisa tion
préfecto r a le  conformé m e n t  aux  dispositions  de  l’article  55  du  décre t  n°  97- 444  du
5  mai  1997  modifié  par  décre t  n°  2022- 976  du  1er  juillet  2022  et  l’obten tion  d’un
permis  d’aménag e r .  Ce  dernie r  est  en  cours  d’élabora t ion  par  la  SEMAPA.  

Enfin,  l’occupa tion  des  emprises  du  chemine m e n t  implique  l’établissem e n t  de  deux
contra t s ,  à  savoir  :

- Une  convention  d’occupa tion  temporai r e  sur  la  proprié t é  de  SNCF  Réseau
(domaine  public  ferroviaire)  ;

- Un  bail  civil  sur  la  proprié t é  de  Fret  SNCF  (proprié t é  privée).

Ces  deux  contra t s  sont  interdépe n d a n t s .  

La  convention  d’occupa tion  temporai re ,  d’une  durée  de  5  ans  prorogea ble  avec
l’accord  des  par ties ,  porte  sur  un  bien  relevan t  du  domaine  public  ferroviaire  de
SNCF  Réseau  d’une  superficie  d’environ  859  m².  La  redevanc e  annuelle  TTC
s’élèvera  à  44  668  €  (soit  52  €/m²  TTC)  et  sera  indexée  sur  l’indice  des  loyers  des
activités  tertiair es  (ILAT).

Le  bail  civil,  d’une  durée  de  cinq  ans  prorogea ble  avec  l’accord  des  par ties,  porte
sur  un  bien  relevant  du  domaine  privé  de  FRET  SNCF  et  d’une  superficie  d’environ
1  199  m².  Le  loyer  annuel  TTC  s’élèvera  à  62  348  €  (soit  52  €/m²  TTC)  et  sera
indexé  sur  l’indice  des  loyers  des  activités  tertiair es  (ILAT).

La  Ville  de  Paris  s’engage  égaleme n t  à  rembours e r  les  frais  engagé s  par  la  SNCF
(consulta t ions  juridiques  liées  aux  statu t s  ICPE  et  ITE,  géomèt r e…)  pour  un
montan t  global  de  38  494  €  TTC  au  titre  des  deux  contra t s .

La  Ville  de  Paris  prendr a  en  charge  :
- Les  travaux  de  mise  en  œuvre  du  cheminem e n t  temporai re  (décri ts  dans  le

dossie r  de  projet  en  annexe)  dans  un  délai  maximal  de  9  mois  à  compte r  de
la  signatu r e  des  deux  contra t s  ;

- Les  frais  de  gestion  et  d’entre t i en  du  chemine m e n t  temporai re  et  de  ses
talus  ;

- La  réalisa tion  de  mesure s  correc t ives  en  cas  d’impac t  péjoran t  sur  les
activités  de  FRET  SNCF  ou  de  SNCF  Réseau  lié  à  la  présence  du
chemine m e n t  temporai r e  ;

- Les  travaux  de  remise  en  état  initial  des  emprises  occupées  à  l’échéance  des
deux  contra t s .

Vous  trouverez  en  annexe  du  présen t  projet  de  délibéra t ion  :
1. Le  projet  de  bail  civil  avec  FRET  SNCF  ;
2. Le  projet  de  convention  d’occupa t ion  temporai r e  avec  SNCF  Réseau  ;
3. Le  plan  d’emprise  du  chemine m e n t  identifiant  les  passage s  sur  voies  du

RFN  ;
4. Le  plan  projet  du  chemine m e n t  ;
5. Les  conditions  généra le s  adossées  au  bail  civil  ;
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6. Les  conditions  généra le s  adossées  à  la  convention  d’occupa tion  temporai r e
avec  SNCF  Réseau  ;

7. Le  dossie r  de  projet  ;
8. Le  tableau  d’amor t isse m e n t  prévisionnel  adossé  au  bail  civil  ;
9. Le  tableau  d’amor t isse m e n t  prévisionnel  adossé  à  la  convention  d’occupa tion

temporai r e .

En  conclusion,  je  vous  demande  de  m’autorise r  à  signer  :
- Une  convention  d’occupa tion  temporai r e  sur  la  proprié t é  de  SNCF  Réseau  ;
- Un  bail  civil  sur  la  proprié t é  de  FRET  SNCF.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 6  DVD  19  – Bercy  Charen ton  12è  - Convention  d'occupa t ion  temporai re  avec
SNCF  Réseau  et  bail  civil  avec  FRET  SNCF  pour  créer  un  cheminem e n t  piétons  et
vélos  entre  la  rue  Baron  Le  Roy  et  le  boulevard  Poniatowski

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  de  la  Proprié té  des  Personne s  Publiques  et  notam m e n t  son
article  L.2125- 1  ;

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notam m e n t  ses  articles  L
2511- 1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DU  4  des  5,  6  et  7  juillet  2022  portan t  sur  la  remise  à  plat
du  projet  d’aména g e m e n t  Bercy  Charen ton,  ZAC créée  en  2018.   

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  10  au  12  février  2026  par  lequel  Mme  la
Maire  demande  l’autorisa tion  de  signer  une  convention  d’occupa t ion  temporai r e
sur  la  proprié t é  de  SNCF  Réseau  (domaine  public  ferroviaire),  e t  un  bail  civil  sur
la  proprié t é  de  Fret  SNCF  (proprié t é  privée),  pour  créer  un  cheminem e n t  piétons
et  vélos  entre  la  rue  Baron  Le  Roy  et  le  boulevard  Poniatowski.:

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12è  arrondisse m e n t  en  date  du                                  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  David  BELLIARD  au  nom  de  la  3ème  Commission,

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Lamia  EL  AARAJE  au  nom  de  la  5ème
Commission,

Délibère

Article  1  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
d’occupa t ion  temporai r e  sur  la  proprié t é  de  SNCF  Réseau  (domaine  public
ferroviaire),  et  un  bail  civil  sur  la  proprié t é  de  FRET  SNCF  (proprié t é  privée),  pour
créer  un  chemine m e n t  piétons  et  vélos  entre  la  rue  Baron  Le  Roy  et  le  boulevard
Poniatowski.  Les  textes  des  deux  contra t s  sont  joints  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  2  :  Les  dépense s  correspond a n t e s  seront  imputées  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  exercices  2026  et  suivants ,  sous
réserve  des  décisions  de  financem e n t .


